
Horaires d’accueil 
lundi - mardi et jeudi

8h30-16h30
mercredi

8h30-13h30
vendredi

8h30-15h30 

Nous rejoindre 

Chemin des Grattons 
77160 PROVINS
01-64-00-10-68

contactepms@epms-provins.fr
www.epms-provins.com

Retrouvez notre actualité
 sur LinkedIn

L’EPMS du Provinois est composé de 
deux pôles :

Pôle enfants :
-  PLATEFORME
- Unité d’Enseignement Maternelle 
Autisme - UEMA
- Equipe Mobile d’Appui à la 
SCOlarisation - EMASCO

Pôle adultes : 
- Etablissement et Services 
d’Accompagnement par le Travail -ESAT
- Etablissement d’Accueil Non 
Médicalisé -EANM regroupant un foyer 
d’hébergement et de vie, avec un accueil 
de jour.

PLATEFORME 

Etablissement Public Médico-Social
du PROVINOIS



L’EPMS du Provinois est un Etablissement Public Médico-Social autonome.

L’équipe pluridisciplinaire est composée de personnels éducatifs (éducateurs spécialisés, moniteurs- éducateurs, aide médico psychologique, 
moniteurs d’atelier...), paramédicaux, médicaux, pédagogiques, administratifs et logistiques.
La plateforme favorise l’inclusion et est ancrée sur son territoire. Elle dispose d’un réseau partenarial important avec notamment l’Education 
Nationale, la Protection de l’Enfance, les services communaux, les ESSMS et les acteurs professionnels du secteur.

La plateforme médico-sociale accueille des enfants et adolescents atteints de Troubles du 
Neuro Développement (déficience intellectuelle, Troubles du Spectre Autistique, …) sur 
notification de la Maison Départementale des Personnes Handicapées et selon une « zone 
d’intervention prioritaire » (ZIP) définie en concertation avec l’ARS et les autres opérateurs 
du territoire.
L’organisation en plateforme se fonde sur une approche systémique des parcours. Après un 
entretien d’évaluation, une commission d’admission évalue la cohérence entre les besoins 
identifiés de l’enfant et les accompagnements pouvant être proposés par la plateforme, la 
capacité du dispositif-cible et le niveau d’urgence de la situation. 
Le choix du dispositif est défini par la Plateforme selon les besoins identifiés et le parcours 
de l’enfant. Il est par conséquent possible de passer d’un dispositif à un autre si les besoins 
évoluent. 

            DIP

•	  Dispositif en parcours partagé: 
accompagnement en milieu 
ordinaire, en s’appuyant sur 
des prestations renforcées et 
complémentaires en établissement

•	  Inclusion scolaire, sociale et 
professionnelle  privilégiée

            DIME

•	 Accompagnement intensif et 
régulier au sein de l’établissement

•	 Pas de maintien possible dans le 
milieu scolaire et social ordinaire

•	 Objectif : favoriser les 
comportements adaptés dans les 
domaines de la communication, de 
la socialisation, de la motricité et 
de la gestion de la vie quotidienne.

            DRC

•	 Dispositif d’évaluation et 
d’intervention à court terme et 
dont la finalité est de diminuer 
les troubles du comportement

•	 Interventions possibles dans 
tous les lieux de vie 

•	 Logique de parcours dès 
l’identification des situations 
complexes sur le secteur

        DASPI

•	 Accompagnement socio-
éducatif ciblé et ponctuel

•	 Interventions possibles 
dans tous les lieux de vie de 
l’enfant (école, domicile, milieu 
associatif, péri scolaire…)
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